


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 03 MAI 2018 
 

AIDE FORFAITAIRE POUR LES APPRENTIS EN SITUATION DE HANDICAP 
 
 

Saint-Etienne Métropole et la Ville de Saint-Etienne souhaitent s’engager sur le 
renouvellement de la convention avec le Fonds pour l’Insertion Professionnelle des 
Personnes Handicapées (FIPHFP) pour la période 2018-2020. Cette convention porte sur la 
mise en œuvre d’un plan d’action financé par le FIPHFP ainsi que par la Métropole et par la 
Ville de Saint-Etienne. Il répond à des objectifs de recrutement de personnes en situation de 
handicap, de communication sur cette problématique et de prise en charge des agents en 
situation de handicap ou de restriction d’aptitude. 
 
Parmi les actions envisagées, figure notamment l'accueil dans les services métropolitains, de 
jeunes en situation de handicap en apprentissage (fiche n°2 de la convention). 
 
Pour ces apprentis, le FIPHFP prévoit le versement à l'apprenti via l'employeur public, d'une 
aide forfaitaire (non soumise à cotisation) d'un montant de 1 525 €. Cette aide, destinée à 
l'acquisition de matériel scolaire et professionnel nécessaire à la formation, est versée la 
première année de l'apprentissage à la confirmation de son embauche. L'intégralité de cette 
dépense est couverte par une recette versée par le FIPHFP dans le cadre de la convention. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement aux apprentis reconnus travailleurs handicapés d'une 
aide à la formation d'un montant forfaitaire de 1 525 € durant la 1ère année ; 

 

- la dépense correspondante sera imputée  sur l’article 6417 du chapitre 012 ;  
 

- les recettes correspondantes seront perçues sur l’article 6479 du chapitre 012. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


